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MBA VICHY 
Société à responsabilité limitée au capital de 300 800 euros 

Siège social : 61 AVENUE DE GRAMONT 03200 VICHY 

405 256 579 RCS CUSSET 

 

 

 

DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 
 

Les soussignés :  

 

- Madame Isabelle COGNET,  

 

- Monsieur Jean-Michel FAGNOT,  

 

- Société MBA, représentée par son Directeur général Monsieur Jean-Michel FAGNOT, 

 

- Société MBA CONSEILS, représentée par son Gérant Monsieur Jean-Michel FAGNOT, 

 

- Société MBA CONSULENS, représentée par son Gérant Monsieur Nicolas PALMIER,  

 

Détenant ensemble 7.520 parts sociales, soit la totalité des parts sociales de la société à responsabilité 

limitée MBA VICHY désignée ci-dessus, 

 

Agissant en qualité de seuls associés de la société MBA VICHY et conformément aux dispositions de 

l'article L. 223-27 du Code de commerce, 

 

Ont pris les décisions suivantes portant sur : 

 

- Agrément de la cession d’une part sociale par la société MBA au profit de Monsieur Yannick LE 

BELLER, 

- Modification de la répartition du capital social sous condition suspensive, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

La collectivité des associés, connaissance prise du projet de cession d’une part sociale de la Société par 

la société MBA au profit de Monsieur Yannick LE BELLER, moyennant le prix de 40 €, décide à 

l’unanimité d'agréer en qualité de nouvel associé : 

 Monsieur Yannick LE BELLER  
Né le 8 septembre 1986 à Lyon 4e Arrondissement (69) 

De nationalité française 

Demeurant 15 Chemin de Neyrand – 63500 SAINT YVOINE 
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DEUXIEME DÉCISION 

 

Sous la condition suspensive de la réalisation définitive de la cession de la part sociale autorisée ci-

avant, la collectivité des associés décide à l’unanimité de modifier l’article 7 des statuts comme suit : 

« Article 8 – REPARTITION DES PARTS SOCIALES – LISTE DES ASSOCIES  

 

Les parts composant le capital social sont réparties entre les associés dans les proportions 

suivantes : 

 

- A la société MBA CONSEILS 

SARL à capital variable dont le siège social est 40 boulevard Pochet Lagaye – 63000 

Clermont-Ferrand, immatriculée au RCS de Clermont-Ferrand sous le numéro 501 606 016, 

 

517 parts sociales, numérotées de 1 à 517,  

 

- A la société MBA CONSULENS 

SARL au capital de 200 000 euros, dont le siège social est 40 boulevard Pocher Lagaye – 

63000 Clermont-Ferrand, immatriculée au RCS de Clermont-Ferrand sous le numéro 

790 151 385, 

 

383 parts sociales, numérotées de 518 à 900,  

 

- A la société MBA 

Société par Actions Simplifiée à capital variable, dont le siège social est 40 boulevard Pochet 

Lagaye – 63000 Clermont-Ferrand, immatriculée au RCS de Clermont-Ferrand sous le 

numéro 383 330 883, 

 

6 610 parts sociales numérotées de 901 à 7 500, et 7 511 à 7 519,  

 

- A Madame Isabelle CHARBONNEL 

demeurant 16 avenue de Beratzhausen – 63122 CEYRAT 

 

1 part sociale portant le numéro 7 501,  

 

- A Monsieur Jean-Michel FAGNOT 

demeurant 79 avenue Georges Clémenceau – 63800 COURNON-D’AUVERGNE 

 

9 parts sociales numérotées de 7 502 à 7 510, 

 

- A Monsieur Yannick LE BELLER 

demeurant 15 Chemin de Neyrand – 63500 SAINT YVOINE 

 

1 part sociale portant le numéro 7 520,  

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 7 520 parts. » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
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TROISIEME DECISION 

 

La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 

du présent acte pour accomplir toutes les formalités nécessaires. 

Convention de preuve 

 

Les Parties :  

a) s’accordent pour autoriser l’utilisation de signatures électroniques (y compris sous forme de 

fichiers .pdf) pour formaliser leurs engagements réciproques,  

b) sont liées par leurs signatures électroniques respectives, et ce faisant, reconnaissent par la 

présente la validité et la force probante du présent acte signé des parties de façon électronique,  

c) sont conscientes que chaque partie pourra se fier à la signature électronique des autres parties,  

d) reconnaissent la fiabilité de la signature mentionnée ci-dessus et excluent toute défense fondée 

sur la validité des signatures et des documents ayant trait au présent acte se basant sur le fait 

qu’une signature ait été envoyée par voie électronique uniquement.  

 

Les Parties reconnaissent que le présent acte signé électroniquement constitue une preuve littérale au 

sens de l'article 1366 du Code civil et a la même valeur probante qu'un écrit sur support papier et pourra 

valablement leur être opposé.  

 

En conséquence, le présent acte signé électroniquement vaut preuve de son contenu, de l'identité des 

signataires et du consentement aux obligations et conséquences qui découlent du présent acte.  

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 

original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 

A cet effet, un original des présentes est remis à la gérance qui le reconnaît. 

 

Madame Isabelle COGNET 

Fait à  

Le  

 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Michel FAGNOT 

Fait à  

Le  

 

Société MBA CONSULENS 
Représentée par son Gérant Monsieur Nicolas 

PALMIER 

Fait à 

Le  

 

 

 

 

Société MBA, 
Représentée par son Directeur général Monsieur 

Jean-Michel FAGNOT 

Fait à  

Le  

 

Société MBA CONSEILS, 
Représentée par son Gérant Monsieur Jean-Michel 

FAGNOT 

Fait à  

Le  
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CESSION D’UNE PART SOCIALE 

DE LA SARL MBA VICHY 

 

 

PAR 

 

 

 

La Société MBA  

 

 

 

à 

 

 

Monsieur Yannick LE BELLER 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

1. La société MBA,  

société par actions simplifiée au capital de 600 000 euros dont le siège social est situé 40 

Boulevard Paul Pochet-Lagaye – 63000 CLERMONT-FERRAND, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Clermont-Ferrand sous le numéro 383 330 883, représentée 

par Monsieur Jean-Michel FAGNOT en sa qualité de Directeur Général, 

 

Ci-après le « Cédant », 

 

de première part, 

 

2. Monsieur Yannick LE BELLER, 

Né le 8 septembre 1986 à Lyon 4ème arrondissement (69) 

De nationalité française, 

Demeurant 15 chemin de Neyrand, 63500 Saint-Yvoine, 

 

Marié avec Madame Caroline Céline GAUTHIER, épouse LE BELLER, le 12 juillet 2014 à 

Saint-Genès-Champanelle (63), sous le régime de la participation aux acquêts. 

 

Ci-après le « Cessionnaire », 

 

de seconde part, 

 

La Société MBA et Monsieur Yannick LE BELLER sont ci-après dénommés individuellement une 

« Partie » et collectivement les « Parties ». 

 

 

ACCORD PREALABLE – REDACTEUR UNIQUE  

 

Conformément à l'article 7 du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023, les parties sont convenues de choisir 

le Cabinet d’avocats Adenot, Andrieux, Resche et Garaude comme rédacteur commun du présent acte 

après avoir pris connaissance de l'article dont la teneur suit : 

 

« L'avocat ne peut être ni le conseil ni le représentant ou le défenseur de plus d'un client dans une même 

affaire s'il y a conflit entre les intérêts de ses clients ou, sauf accord des parties, s'il existe un risque 

sérieux d'un tel conflit. 

 

Sauf accord écrit des parties, il s'abstient de s'occuper des affaires de tous les clients concernés lorsque 

surgit un conflit d'intérêt, lorsque le secret professionnel risque d'être violé ou lorsque son 

indépendance risque de ne plus être entière. » 

 

 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ ET DÉCLARÉ CE QUI SUIT : 

 

A) La société MBA VICHY (la « Société ») est une société à responsabilité limitée immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Clermont-Ferrand sous le numéro 405 256 579 

depuis le 17 mai 1996. 

 

B) Messieurs Pascal RAGUET, Alexandre LEGAY et Jean-Michel FAGNOT sont cogérants de la 

Société. 

 

C) Le siège social de MBA VICHY est situé 61 et 63 Avenue de Gramont – 03200 VICHY. 
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D) L'exercice social de MBA VICHY commence le 1er septembre de chaque année pour se terminer 

le 31 août de l’année suivante. 

 

E) Le capital social de MBA VICHY s’élève actuellement à la somme de 300 800 euros. Il est 

divisé en 7.520 parts d’une valeur nominale de 40 euros, entièrement libérées et réparties comme 

suit : 

 

MBA CONSEILS ........................................................................................................... 517 parts 

 

MBA CONSULENS ...................................................................................................... 383 parts 

 

MBA ............................................................................................................................ 6 610 parts 

 

Madame Isabelle CHARBONNEL ..................................................................................... 1 part 

 

Monsieur Jean-Michel FAGNOT ....................................................................................... 9 parts 

 

TOTAL  ....................................................................................................................... 7.520 parts 

 

F) Dans ce cadre, les parties se sont rapprochées pour formaliser la présente cession d’une part 

sociale de la société MBA VICHY, numérotée 7.520.  

 

ORIGINE DE PROPRIETE DES PARTS SOCIALES 

 

La société MBA est propriétaire de la part sociale n° 7.520 pour l’avoir acquise de Monsieur François 

HOSPITAL moyennant le prix de 40 € en vertu d’un acte sous seing privé en date du 6 septembre 2024. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – CESSION 

Par les présentes, le Cédant cède et transporte, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, au 

Cessionnaire, qui accepte, 1 part sociale de 40 euros, numérotée 7.520 lui appartenant dans la Société. 

 

Le Cessionnaire, devient l'unique propriétaire de la part sociale cédée et est subrogé dans tous les droits 

et obligations attachés à cette part, sans exception ni réserve. 

 

Il se conformera aux stipulations des statuts de la Société dont il déclare avoir pris connaissance ainsi 

qu'aux obligations légales nées de la condition d'associé. 

 

Le transfert de propriété et de jouissance de la part sociale a lieu ce jour. La cession de la part sociale 

intervient « coupon attaché » de sorte que le Cessionnaire sera seul bénéficiaire de toute distribution de 

dividende ou d’acompte sur dividende distribués au titulaire de la part sociale qui interviendrait à 

compter de ce jour. La part sociale est remise libre de tout nantissement ou restriction quelconque, légale 

ou conventionnelle, à sa libre négociabilité ou cession. 

ARTICLE 2 – PRIX 

Le prix de cession est constaté et accepté à la somme de quarante euros (40 €) que le Cessionnaire a 

payé dès avant des présentes par virement bancaire au Cédant qui lui en consent bonne et valable 

quittance sous réserve d’encaissement.  

 

DONT QUITTANCE 

sous réserve d’encaissement 
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ARTICLE 3 – AGREMENT DE LA CESSION 

En application de l’article 11 des statuts de la Société, la présente cession est soumise à agrément de la 

majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales. 

 

La présente cession a été agréée par acte unanime des associés conclu ce jour, préalablement aux 

présentes. 

ARTICLE 4 – FORMALITES DE PUBLICITE - POUVOIRS 

La présente cession sera signifiée à la Société dans les conditions prévues par l'article 1690 du Code 

civil. Toutefois, cette signification pourra être remplacée par le dépôt d'un original du présent acte au 

siège social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt. 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'originaux ou de copies des présentes en vue de 

l'accomplissement de toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

ARTICLE 5 – MODIFICATION DES STATUTS 

Monsieur Jean-Michel FAGNOT intervient en qualité de Cogérant de la société MBA VICHY 

afin de constater le caractère définitif de la modification des statuts décidée sous condition 

suspensive de la signature du présent acte de cession, telle qu’elle a été décidée par les associés 

dans l’acte unanime des associés décidant d’agréer Monsieur Yannick LE BELLER en qualité 

de nouvel associé. 

ARTICLE 6 – FRAIS 

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront supportés par la Société qui 

s’y oblige, au titre de la mise à jour des statuts. 

ARTICLE 7 – DROITS D’ENREGISTREMENT 

Les droits d’enregistrement de la cession, calculés au taux de 3% après l’application de l’abattement 

prévu par l’article 726, I-1° bis du Code général des impôts, la société n’étant pas à prépondérance 

immobilière, acquittés par le cessionnaire seront de : 

 

(40 − (
23 000

7520
∗ 1)) ∗ 3% = 𝟏, 𝟏𝟏 € 

 

Conformément à l’article 674 du Code Général des Impôts, il ne peut être perçu moins de 25 € dans les 

cas où les sommes et valeurs ne produiraient pas 25 € de droit ou taxe proportionnels ou de droit 

progressif.  

 

Par conséquent, la présente cession est soumise aux droits d’enregistrement de 25€. 

ARTICLE 8 – DECHARGE 

Les Parties reconnaissent et déclarent :  

- avoir arrêté et convenu exclusivement entre elles les conditions de la présente cession ; 

- donner décharge pure et simple entière et définitive au rédacteur de l'acte, reconnaissant que l'acte a 

été établi et dressé sur leurs déclarations, sans que ce dernier soit intervenu dans la détermination des 

conditions du présent acte. 
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ARTICLE 9 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Tous différends, réclamations ou procédures relatifs à l’existence, la validité ou l’exécution du présent 

protocole ou de l’une quelconque de ses dispositions que les Parties ne pourront résoudre à l’amiable, 

seront de la compétence exclusive des Tribunaux de CLERMONT-FERRAND. 

ARTICLE 10 – DROIT APPLICABLE 

L’interprétation et la validité du présent contrat seront régies par le droit français. 

ARTICLE 11 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Les Parties :  

a) s’accordent pour autoriser l’utilisation de signatures électroniques (y compris sous forme de 

fichiers .pdf) pour formaliser leurs engagements réciproques,  

b) sont liées par leurs signatures électroniques respectives, et ce faisant, reconnaissent par la 

présente la validité et la force probante du présent acte signé des deux parties de façon 

électronique,  

c) sont conscientes que chaque partie pourra se fier à la signature électronique de l’autre partie,  

d) reconnaissent la fiabilité de la signature mentionnée ci-dessus et excluent toute défense fondée 

sur la validité des signatures et des documents ayant trait au présent acte se basant sur le fait 

qu’une signature ait été envoyée par voie électronique uniquement.  

 

Les Parties reconnaissent que le présent acte signé électroniquement constitue une preuve littérale au 

sens de l'article 1366 du Code civil et a la même valeur probante qu'un écrit sur support papier et pourra 

valablement leur être opposé.  

 

En conséquence, le présent acte signé électroniquement vaut preuve de son contenu, de l'identité des 

signataires et du consentement aux obligations et conséquences qui découlent du présent acte.  

 

EN FOI DE QUOI, chacune des Parties déclare que les personnes signataires du présent acte sont 

dûment habilitées à engager l’entité juridique qu’elles représentent au titre du présent acte, au jour de sa 

signature. 

 

 

Monsieur Yannick LE BELLER 

Fait à  

Le 

 La Société MBA 
représentée par Monsieur Jean-Michel FAGNOT 

Fait à  

Le 

 

 

 

Monsieur Jean-Michel FAGNOT,  
es-qualités de Gérant de la société MBA VICHY 

Fait à 

Le 

  

   

ENREGISTREMENT 
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